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Compte Rendu du Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 
                                       Mercredi 16 Octobre 2019, à 20h30, Maison des associations, Salle 8 
 

 

Membres présents 

Daniel Cherreau  Nicole Richelmi   Maryline Rolland Nathalie Le Rousseau 
Françoise Guillet   Christiane Doisneau (BAAL) Gérard Bonnevalle  Marie Régnier  
 

Membres excusés avec pouvoir   Membres absents excusés  Membres absents 
Patricia Valentin (AS Karaté)   Gérard Limeuil (Ateliers A)   Geneviève Mairré (JA) 
Charles Bleuse     Philippe Benassaya   Serge Douhet (COBA) 
Nadine Mirochnikoff         Renaud Denhez 
Jean-Claude Couchenet         Jacques Rebière 
 

Associations invitées    Associations invitées excusées 
JA Arcy Choeur     ASBA Tennis de Table 
Photo d’Arcy     JA Arcy Danses 
       
Proposition est faite d’ajouter un point à l’ordre du jour : 
Point 4 : Le récit du déplacement de septembre 2019 à Mücheln, proposition acceptée. 
 

1. Approbation du Conseil d’Administration du 5 juin 2019 
 

Chaque participant a reçu le compte rendu du CA du 13 mars 2019. Aucune remarque n’est faite.  
Le compte rendu du CA est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Cyclistes de Mücheln : périple Mücheln-Bois d’Arcy, juin 2019 
 

Quatre cyclistes du VfH (Verein für Hallenradsport) Gerd Heimbach (59ans), Karl-Heinz Post (78 ans), Ehrenfried 
Rohn (63 ans), Hans-Dieter Förste 63 ans) sont partis de Mücheln le 13 juin pour arriver à Bois d'Arcy le 21 juin, soit 
un parcours de 1143km en neuf étapes.  
Pour l’intendance, ils étaient accompagnés en voiture par deux épouses, deux autres épouses les ont rejoints à St 
Ouen l’Aumône.  
A Bois d’Arcy, ils ont retrouvé leurs homologues du Coba Cyclotourisme qui se sont occupés d’eux. Et ils ont été reçus 
en mairie par le maire Philippe Benassaya. 
Depuis 2004, les cyclistes Müchelnois ont rallié quatre fois Mücheln à Bois d'Arcy, tous les cinq ans. Et le Coba 
Cyclotourisme est allé deux fois à Mücheln en vélo. En 2012, Arcisiens et Müchelnois se sont retrouvés à Hemsbach, 
ville de l’Ouest, partenaire de Mücheln. 
Un article est paru dans le MZ, journal régional de Mücheln le 14 juin, lors du départ. 
Un autre article est paru dans Toutes les Nouvelles du 3 juillet 2019 et les deux articles peuvent être consultés sur le 
site du CJBA : 
http://cjba.free.fr/pdf/2019_06_21VfH-Presse.pdf 
 

3. Artistes de Mücheln au Salon de la St Gilles. 
 

Le Salon de la St Gilles s’est tenu à la maison des associations Lino-Ventura du 11 au 17 septembre 2019 avec 
vernissage le 10 septembre. Six artistes de Mücheln y ont présenté 10 oeuvres, une oeuvre de Angela Heimbach étant 
arrivée à Bois d’Arcy en juin avec les cyclistes.  
Merci aux Ateliers Arcisiens qui se chargent d’entreposer et de déplacer les oeuvres !  

http://cjba.free.fr/pdf/2019_06_21VfH-Presse.pdf


Les oeuvres de Mücheln avaient aussi été exposées au 37
ème

 Salon des Ateliers Arcisiens du 15 au 23 juin 2019. Cinq 
artistes Müchelnois avaient envoyé des aquarelles, des acryliques, des photos et des céramiques.  
 

En juin, les oeuvres d’artistes des Ateliers Arcisiens ont été exposées à la Galerie de l’Hôtel de ville de Mücheln. 
 

4. Déplacement arcisien à Mücheln les 27, 28, 29 septembre 2019 (point ajouté à l’OJ ) 
 

Le 27 septembre 2019, le Comité de Jumelage de Bois d’Arcy emmenait une quarantaine d’adhérents et de membres 
d’associations à Mücheln, ville allemande jumelée à Bois d’Arcy depuis 1997. Le trajet s’est fait en train et à l’arrivée à 
Leipzig, les participants ont fait en bus un parcours découverte de deux heures.  
Le château de Gohlis, le monument de la Bataille des Nations, le terrain des expositions, car Leipzig était un lieu 
renommé pour les foires et encore bien d’autres monuments et bâtiments de caractère de la ville saxonne de 580 000 
habitants. 
Après la visite, le groupe a continué en car vers le restaurant der vier Seen, à Braunsbedra où attendaient les familles 
d'accueil et où tous dînèrent ensemble, après un mot de bienvenue de la présidente du Comité de Mücheln, Christine 
Stolz. 
 

Samedi 28 septembre, 8h, départ pour une excursion qui a fait découvrir, sous un beau soleil, la ville de Quedlinburg, 
dans le massif du Harz.  
Cette ville avec ses 1300 maisons à colombages célèbre en 2019 les 25 ans de son classement au patrimoine mondial 
de l'UNESCO. Elle célèbre aussi la 1100ème année de l'accession au trône de Henri 1er, premier roi allemand de la 
dynastie saxonne. Et également, elle fête les 100 ans de l'école du Bauhaus, dont l'un des membres, Lyonel Feininger, 
y expose son unique collection européenne. 
La visite fut guidée par un Auvergnat installé en Sachsen-Anhalt depuis de longues années et qui partait le soir même 
pour la France ! Suivant un dédale de rues et ruelles avec des maisons à colombages variées et souvent fleuries, il 
emmena le groupe jusqu’au château et la collégiale St Servais, avec vue sur la ville.  
Le déjeuner fut pris en ville, chez le restaurateur Lüdde qui est aussi brasseur. 
A 15h30, le car ramenait tout le monde à Mücheln.  
Après un temps libre dans les familles, tous les participants avaient rendez-vous à 20h, à Branderoda, chez Ulf 
Zinnecker. Le maire de Mücheln, Andreas Marggraf et le maire de Bois d’Arcy, Philippe Benassaya firent une 
allocution, insistant sur les liens forts unissant les citoyens des deux villes et invitant à les maintenir. 
La municipalité de Bois d’Arcy a offert des cadeaux et le maire de Mücheln a remis des calendriers 2020 sur Mücheln.  
Le CJBA a remis au Comité de Mücheln un livre sur la France. 
Trois conseillers municipaux de Mücheln, Lutz Kloss, Jörg Stephan et Udo Boskugel, étaient présents. 
La soirée était animé par un DJ. Et à minuit, on célébra l’anniversaire de Jocelyne, l’une des participantes. 
 

Le dimanche 29 septembre était jour de vote à Mücheln pour remplacer le conseiller du canton, Frank Bannert, décédé 
en juillet 2019. 
La journée commença par un moment de recueillement à la mémoire des cinq personnes décédées en 2001, sur la 
route de Mücheln. 
Ensuite, un groupe visita l’exploitation agricole de Bernd Bollmann à Albersroda, propriétaire de bâtiments de 
stabulation pour vaches et d’entrepôts pour les pommes de terre.  
Une autre groupe visita la galerie de l’Hôtel de Ville avec des oeuvres des Ateliers Arcisiens et autres oeuvres 
d’artistes Müchelnois, dont Charlotte Langlois (fille de Cyrille). 
Le guide, Hubert Storch, poursuivit vers le quartier St Ulrich pour faire visiter un moulin réhabilité. Ce moulin, 
« Gutsmühle » date de 1761 et est situé sur la route des cinq moulins le long de la Geisel qui prend sa source non loin, 
à St Micheln. Sa fonction de moulin cessa en 1933, mais la roue continuera de tourner.  
L’architecte et actuel propriétaire, Karsten Liebmann, a réaménagé le moulin, qui porte désormais le nom de 
« KreativMühle ». Il a créé pour les Müchelnois un espace qui peut être salle de rencontres, lieu de réunions, atelier de 
cuisine, de bricolage et a constitué trois appartements, à louer séparément ou collectivement. 
 

Le groupe découvrit ensuite le château, « Wasserschloss » qui remonte à 1450. Le château est construit sur des piliers 
en bois de chêne et le fossé autour du château doit toujours être rempli d’eau de la Geisel pour que les piliers 
n’assèchent pas et gardent leur stabilité.  
La visite continua vers le jardin baroque qui date de 1720 et qui faisait partie du château.  En 2017, le jardin baroque a 
intégré le réseau « Gartenträume » (rêves de jardin) de la région Saxe-Anhalt. 
Sur ce jardin fut édifiée la « Teehaus », maison d’été du châtelain, qui est aujourd’hui propriété privée et abrite une 
vinothèque. 
 

Et le groupe arriva au restaurant « Lerchenhof » pour le déjeuner dans le quartier St Micheln où tout le monde se 
retrouva. Le maire de Mücheln quitta un moment le bureau de vote pour venir prendre congé des Arcisiens. 
 

Après la traditionnelle photo-souvenir, le car amena le groupe à la gare de Leipzig pour le trajet retour, via Mannheim 
pour arriver à Bois d’Arcy peu avant minuit. 
Merci aux participants et au Comité de Jumelage de Mücheln ! 
 
Un article est paru le 1

er
 octobre dans le MZ et est consultable sur le site du CJBA : 

http://cjba.free.fr/images/2019_Sept_MZ.jpg 

http://cjba.free.fr/images/2019_Sept_MZ.jpg


Un autre récit est également consultable : 
http://cjba.free.fr/pdf/2019_Sept_Mue_Article-Site_CJBA.pdf 
 
 

5. 80 ans de la caserne des Pompiers de Bois d’Arcy et les pompiers de Mücheln, le 5 octobre 2019. 
 

Les Sapeurs Pompiers de Bois d’Arcy avaient invité les Sapeurs Pompiers de St Micheln pour cet anniversaire. Les 
pompiers avaient répondu favorablement, devaient venir en minibus à cinq personnes du 4 au 6 octobre. 
Malheureusement, un deuil est survenu dans une famille de pompiers, d’une part. Et d’autre part, des pompiers qui 
initialement avaient obtenu congé de leur employeur pour cet événement, ont finalement été réquisitionnés et n’étaient 
plus disponibles. 
Si proche de la date de départ, il n’a pas été possible de trouver des remplaçants, car le 3 octobre étant fête nationale 
en Allemagne, beaucoup ont fait le « pont » (journée du vendredi 4 octobre) et ne pouvaient plus se libérer et d’autres 
avaient déjà programmé une fête de famille. 
Leur participation a donc été annulée. Il faudra maintenir le contact, éventuellement avec des casernes des autres 
villages et étudier suffisamment à l’avance leur venue éventuelle pour la Ste Barbe 2019 ou 2020. 
 

6. Présentation par les associations de projets d’échanges 2020 pour le CO de Novembre 2019. 
 

-Photo d’Arcy, représentée par Françoise Guillet, ne propose pas d’action spécifique pour 2020.  
 

-L’AS-Karaté a fait savoir qu’elle poursuivait ses échanges avec le Musashi de Mücheln.  
 

-Le COBA Cyclotourisme n’a pas envoyé de représentant. Daniel Cherreau fait savoir que Serge Douhet a 
démissionné. Le COBA devra donc désigner un nouveau représentant.  
Selon Daniel Cherreau, il y a peu de probabilité d’un périple vélo des cyclistes arcisiens vers Mücheln en 2020. 
 

-BAAL ne se propose pas pour la décoration lors de la venue des allemands, il n’y a pas de volontaires. 
 

-Les Ateliers Arcisiens poursuivent leurs échanges d’oeuvres d’art avec les artistes de Mücheln. 
 

-Arcy Choeur de la JA est représentée par Philippe Voisin. La chorale de Mücheln devait déjà venir au printemps 2019. 
Elle est donc déjà prête à venir au printemps 2020 avec un groupe d’environ quinze choristes. Un concert commun 
Chorale de Mücheln et Arcy Choeur est prévu, avec quatre chants de Mücheln, quatre chants de Bois d’Arcy et deux 
chants en commun.  
Les questions du lieu et du moment se posent. Pour le moment, un consensus se dégage sur le samedi vers 17 
heures, ce qui imposerait de réduire la visite du samedi à une demi journée. 
Plusieurs lieux sont évoqués : l’Abri Blues, l’Espace Baragué, le Bar de la Grange, l’église. Daniel Cherreau se 
propose d’aller voir le Père François pour l’église. 
 

-Message de Pierre Preston pour l’ASBA Tennis de Table : « l'ASBA Tennis de Table est d'accord pour participer à 
des manifestations sportives lors de la venue de nos amis de Mücheln = confirmation définitive la semaine avant Noël, 
il faudra lors nous donner les dates du WE réservé. » 
 

- Message de Christèle Mouty pour Arcy Danses de la JA : « A ce jour la section Arcy danses n’a pas souhaité 
participer au jumelage, nos professeurs étant engagés sur d’autres associations et ne pouvant proposer de 
prestations.  
Cela dit le bureau va changer en mars, peut être que les prochains membres seront partants. »  
 

-D’autres associations arcisiennes sont évoquées pour une prestation lors de la soirée de la fête de la bière : 
les « Talons sauvages » d’Hervé Canonne et « Crazy school » de Tony Pereira. Le Comité va les contacter. 
 

7. Marché de Noël à Bois d’Arcy. 
 

Le marché de Noël de Bois d’Arcy se tiendra les 7 et 8 décembre 2019 à la salle des fêtes de la Tremblaye. Le CJBA 
sera présent. Les amis de Mücheln ont annoncé leur venue et ils apporteront des produits allemands, comme les 
années précédentes. 
 

8. Soirée 2020 dans le cadre de la journée franco-allemande. 
 

La journée franco-allemande de l’amitié est le 22 janvier, pour commémorer la signature du Traité de l’Elysée en 1963. 
Tous les ans, le Comité se réunit autour de cette date, moment de convivialité autour de la galette et occasion de 
visionner les images du déplacement de septembre 2019 à Mücheln.  
Initialement prévue le 24 janvier, elle se déroulera le vendredi 17 janvier à 20h dans le hall de l’Espace Baragué, afin 
d’éviter un doublon avec le Comité de Jumelage de Fontenay le Fleury, qui organise aussi une soirée le 24 janvier. 
 

9. Assemblée Générale 2020 
 
L’Assemblée Générale du CJBA est prévue le 5 février 2020 à la maison des associations Lino-Ventura.  
Moment fort de la vie de l’association, les adhérents sont vivement invités à y participer. 
 

http://cjba.free.fr/pdf/2019_Sept_Mue_Article-Site_CJBA.pdf


 

10. Information : projet avec un jeune Arcisien et un jeune Müchelnois.  
 

Une famille arcisienne a contacté le Comité pour un projet d’échange OFAJ-Brigitte Sauzay. Le programme Brigitte 
Sauzay permet à des élèves de séjourner trois mois minimum dans le pays partenaire. Durant cette période, les élèves 
sont hébergés dans la famille de l’élève partenaire et fréquentent le même établissement que celui-ci. Le choix des 
dates de l’échange est du ressort des participants en concertation avec leurs établissements. 
La préparation, la réalisation et l’encadrement de l’échange relèvent de la responsabilité des familles 
et de l’établissement d’origine. 
Les frais de séjour de l’élève sont pris en charge par la famille d’accueil, sur la base de la réciprocité. 
Les familles s’accordent entre elles avant l’échange sur la gestion des dépenses afférentes au séjour de l’élève (carte 
de transport, frais de cantine, excursions, argent de poche, etc.) 
L'OFAJ peut accorder, dans la limite des crédits disponibles, une subvention pour les frais de transport selon la grille 
figurant dans ses directives. 
Le Comité a contacté la principale du collège Mozart qui apparemment serait prête à accueillir un jeune allemand. Il a 
également contacté le lycée de Mücheln où il faudrait trouver un jeune souhaitant faire un tel échange. Des pourparlers 
sont en cours, avec le concours du Comité de Mücheln et en attente de réponse. 
Si aucun élève n’était trouvé à Mücheln, le Comité peut aider la famille à trouver un partenaire dans une autre ville 
allemande. 
 

11. Date du Conseil d’Orientation en novembre 2019 
 

M. le Maire n’étant pas disponible le mercredi, le CO est souvent reporté au jeudi afin d’assurer la présence de M. le 
Maire.  
Cependant, message du cabinet du maire, Myriam de Peretti, du 18 septembre 2019 : « Nous ne pouvons pas garantir 
la présence de Monsieur le Maire à 100% car son agenda peut évoluer en fonction des impératifs. 
Cela ne signifie pas pour autant qu’il n'accorde pas d'importance au CJBA et si jamais il était empêché je serai 
présente pour le représenter et vous communiquer la promesse de subvention pour 2020. » 
Le jeudi est un jour de la semaine où d’autres membres du CA ont déjà une activité. 
Contact va être repris avec le cabinet du Maire pour déterminer une date, mais avec un report sur le jeudi, la présence 
de M. le Maire est vivement souhaitée. 
Certes, le projet sera envoyé auparavant à M. le Maire et le jour du CO, il est nécessaire de savoir si M. le Maire 
s’engage fermement sur le montant de la subvention.  
Sans acceptation de la proposition de budget, le Comité ne peut pas travailler sereinement, surtout une année de fête 
de la bière. Et ces événements se préparent plusieurs mois  à l’avance. 
 

12. Rencontres Bois d’Arcy - Mücheln en 2020, dates et actions à déterminer. 
 

Message du cabinet du maire du 18/09/2019: « Concernant les dates en effet le Maire préfèrerait au printemps de 
2020 car à l'automne le calendrier est beaucoup plus chargé. » 
Durant le séjour de septembre à Mücheln, les dates retenues sont les 3, 4, 5 avril 2020, soit le premier week-end des 
vacances scolaires, avec fête de la bière. 
Ces dates coïncident à nouveau avec un déplacement du Comité de Fontenay dans la ville jumelée, mais les 
contraintes pour la fête de la bière sont trop grandes.  
Des adhérents de Fontenay sont aussi adhérents à Bois d’Arcy, des choix des Fontenaysiens seront nécessaires. 
 

13. Questions diverses à faire parvenir pour le 11 octobre ou en début de séance. 
 

Aucune question n’est parvenue et n’est posée en séance. 
 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h30. 
                       
 

 Marie Régnier 
Informations postérieures au CA. 
 
●Point 6. Concert commun au printemps 
Après entrevue de Daniel Cherreau avec le Père François, il s’avère que c'est le week-end des Rameaux et pour le 
Père François, un concert dans l’église n'est pas possible à cette date. 
Et le bar de la Grange ne serait pas disponible, car il y a cinéma.  
 
●Point 11.  
Le Conseil d’Orientation devrait avoir lieu le jeudi 14 novembre 2019. 
 
●Résultats des élections cantonales du dimanche 29 septembre 
Harmut Handschak, qui était suppléant de Frank Bannert, décédé en Juillet 2019, a obtenu 54,49% des voix.  
En 2

ème
 position, Kerstin Eisenreich avec 17,24% et en 3

ème
 position, Florian Schröder (AfD) avec 16,45%. 
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Compte Rendu du Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 

                                       Mercredi 5 Juin 2019, à 20h30, Maison des associations, Salle 8 
 
 
 
Membres présents 

Daniel Cherreau  Nicole Richelmi   Maryline Rolland Françoise Guillet 
Marie-Hélène Aubry (JA) Christiane Doisneau (BAAL) Serge Douhet (COBA) Gérard Limeuil (Ateliers A) 
Gérard Bonnevalle   Jean-Claude Couchenet Nadine Mirochnikoff Marie Régnier  
Jacques Rebière 
 
Membres excusés avec pouvoir    Membres invités  
Philippe Benassaya     Ludovic Pesamosca (Sapeurs Pompiers) 
Patricia Valentin (Karaté)    Sébastien Latouche (Amicale Sapeurs-Pompiers) 
Charles Bleuse     
Renaud Denhez     Membre absent 
       Nathalie Le Rousseau  
       
  
 

1. Approbation du compe rendu du CA du  13 mars 2019. 
 

Chaque participant a reçu le compte rendu du CA du 13 mars 2019. Aucune remarque n’est faite.  
Le compte rendu du CA est adopté à l’unanimité. 
 

2. Bureau : Election au poste de secrétaire adjoint(e), suite à la démission de Jacques Rebière. 
 
Lors du Conseil d’Administration du 13 mars, Jacques Rebière avait été élu membre du bureau au poste de secrétaire 
adjoint. Mais le 14 mars, il a fait savoir qu’il revenait sur sa candidature et qu’il ne souhaitait pas occuper cette fonction. 
Le poste est donc libre. Les membres susceptibles d’occuper la fonction de secrétaire adjoint  sont appelés à se faire 
connaître. Aucun membre ne se porte volontaire. Le poste de secrétaire adjoint restera donc vacant.  
Les autres membres du bureau sont ceux élus par le CA du 13 mars 2019. 
 

3. Œuvres d’artistes de Mücheln au Salon des Ateliers Arcisiens et vernissage. 
 
Des oeuvres d’artistes de Mücheln seront exposées au 37

ème
 Salon des Ateliers Arcisiens qui se tient du 15 au 23 juin 

2019, avec vernissage le vendredi 14 juin à 20h. Cinq artistes Müchelnois ont envoyé des aquarelles, des acryliques, 
des photos et des céramiques.  
Des Müchelnois sont venus à Bois d’Arcy lors du week-end initialement prévu pour la rencontre franco-allemande 
d’avril 2019 que le Comité de Mücheln a annulée. Merci à eux qui ont apporté des oeuvres et emporté à Mücheln des 
oeuvres d’artistes arcisiens, à la famille arcisienne qui a hébergé les oeuvres et merci aux Ateliers qui ont récupéré les 
oeuvres Müchelnoises pour Bois d’Arcy et rassemblé des oeuvres arcisiennes pour Mücheln. 

 
4. Soirée du CJBA 2019, pour les adhérents, familles d’accueil,  associations. 

 
La soirée de fin d’année aura lieu le vendredi 14 juin, à 20h30, salle Maurice Chevalier à l’Espace Baragué. Chacun 
apporte une entrée ou un dessert, le Comité s’occupe de l’apéritif, des boissons et du pain.  
Des vidéos seront présentées au cours de la soirée.  
L’horaire a été décalé en raison du vernissage du Salon des Ateliers Arcisiens qui a lieu le même soir. 



5. Raid-vélo des cyclistes de Mücheln à Bois d’Arcy, 13-23 juin 2019. 
 
La venue de cyclistes de Mücheln avait été évoquée lors du Conseil d’Administration du 10 octobre 2018, parmi les 
projets des associations.  
Leur venue avec les dates avait été confirmée lors du Conseil d’Orientation du 22 novembre 2018. 
 

Les cyclistes quittent Mücheln le jeudi 13 juin pour arriver à Bois d’Arcy le vendredi 21 juin. Le parcours se fait en 9 
étapes,  étapes de 100 à 145 km.  
Daniel Cherreau ira les rejoindre en voiture pour la dernière étape, St Ouen l’Aumône – Bois d’Arcy. Les cyclistes 
seront accueillis en mairie par M. le Maire, à leur arrivée en fin de matinée. 
Serge Douhet, avec le Coba-Cyclotourisme et le président Lucas Morvan, prendront les cyclistes en charge pour le 
déjeuner et le dîner du vendredi.  
La soirée du 21 juin sera consacrée à la fête de la Musique à Bois d’Arcy, en commun avec le COBA. 
 

Le samedi 22 juin, les cyclistes ont souhaité aller sur Paris. Bois d’Arcy fête ce samedi 22 juin les 70 ans de l’ASBA.  
La disponibilité pour accompagner les cyclistes à Paris est limitée. 
En soirée, les cyclistes devraient retrouver les membres du COBA Cyclotourisme et passer un moment ensemble. 
 

Le dimanche 23 juin, les cyclistes prennent la route de Mücheln, en voiture ! 
Le programme est en cours d’élaboration, le président Lucas Morvan étant actuellement en congés. 
 

Le Comité va demander des informations sur le nombre de cyclistes, d’accompagnateurs et les noms.  
Les cyclistes ont souhaité être hébergés à l’hôtel.  
Ils ont déjà fait ce parcours à vélo en 2004, 2009 et en 2014. C’est donc leur 4

ème
 parcours vers la ville jumelée. 

 

6. Oeuvres d’artistes de Mücheln au Salon de la St Gilles en septembre. 
 

Les oeuvres exposées au Salon des Ateliers Arcisiens en juin seront à nouveau exposées au Salon de la St Gilles.  
Il aura lieu du 10 au 17 septembre 2019, dans la salle de réception de la maison des associations.  
Merci aux Ateliers qui s’occupent de la logistique des oeuvres entre les deux salons. 
 

7. Participation du CJBA au Forum des Associations en septembre. 
 

Le Comité de Jumelage participera au Forum des associations qui se tiendra le samedi 7 septembre au gymnase 
Colette Besson. Le Comité présentera ses objectifs, ses activités, ses projets. 
 

8. Déplacement  des Arcisiens à Mücheln  les 27, 28, 29 septembre 2019 
 
Le vendredi 27 septembre, un groupe de 40 Arcisiens partira pour Mücheln. Quatre personnes viennent en voiture.  
M. le Maire devrait rejoindre le groupe à Mücheln. 
Trajet en bus jusqu’à la gare de l’Est, puis en train jusqu’à Leipzig. A l’arrivée à Leipzig, une visite est prévue, elle est à 
l’étude : tour de ville en bus ou tour en bateau ou visite d’un musée ou du Panometer, selon le budget et l’horaire.  
Ensuite, le groupe rejoint Mücheln en bus.  
Le dîner est pour l’instant prévu par Mücheln à Braunsbedra au « Restaurant der vier Seen ». 
 
Le samedi 28 septembre, départ à 8 heures pour Quedlinburg, ville du Harz, inscrite au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Une visite de deux heures est prévue. Déjeuner dans un restaurant.  
Après-midi encore à l’étude, peut-être sur les traces de la révolution pacifique de 1989, car l’Allemagne fête en 2019 
les 30 ans de la chute du Mur. 
 
Le dimanche 29 septembre, Mücheln prévoit une visite d’une exploitation agricole à Schnellroda, un circuit sur la route 
des moulins avec Hubert Storch, l’entraînement Karaté-Musashi. 
Déjeuner à St Micheln au « Lerchenhof ». 
Le programme n’est pas encore définitif. 
 
40 places ont été réservées auprès de la Deutsche Bahn. Deux désistements ont déjà été annoncés.  
Pour l’instant, un remplacement a été fait. Le  deuxième remplacement est à l’étude. 
 

9. Venue de pompiers de Mücheln pour les 80 ans de la caserne de Bois d’Arcy, les 4, 5, 6 octobre 2019. 
 
Les Pompiers de Bois d’Arcy ont invité les pompiers de Mücheln/St Micheln pour les 80 ans de la caserne de Bois 
d’Arcy. Les pompiers ont déjà élaboré un programme.  
Jeudi 3 octobre : arrivée des pompiers allemands. 
 
Vendredi 4 octobre : visite du château de Versailles le matin, visite du Centre de Secours de Montigny le Bretonneux 
l’après-midi. 
En soirée : Paris, bateau-mouche en fonction de la météo, tour Montparnasse. 
 
Samedi 5 octobre : journées Portes Ouvertes et fête des 80 ans du Centre de Première Intervention. 



 
Des précisions sont attendues de Mücheln sur leur moyen de transport, le nom des participants et leur nombre.  
Les sapeurs arcisiens peuvent accueillir 6 personnes maximum. Ils seront hébergés au Centre de Secours.  
Les pompiers sont autonomes financièrement. Et ils se réjouissent de la reprise des échanges. 
 

10. Rencontres 2020. 
 

En 2020, les Müchelnois sont officiellement accueillis à Bois d’Arcy. C’est une année paire.  
Question : y-aura-t-il une fête de la bière ? La municipalité répond par l’affirmative. 
Autre question : A quelle date aurait lieu la fête de la bière ? Traditionnellement, elle a lieu en mars/avril. Toutefois, en 
2020, ont lieu les élections municipales, dont les dates ne sont pas encore connues. A une date si proche des 
élections, la municipalité serait-elle disponible pour la fête de la bière ? 
Et dans quel gymnase aurait-elle lieu ? COSEC (après rénovation) ou Colette Besson ou Perdreau (plus petit). 
 
Autre question : le vote du budget qui se fait généralement en mars/avril. Pour organiser la fête de la bière, le Comité a 
absolument besoin de connaître la subvention allouée par la municipalité. Les réservations pour l’orchestre et le 
traiteur se feraient en fin d’année 2019, impossible d’attendre mars/avril pour connaître le montant de la subvention. 
 
Si une fête de la bière est souhaitée par la municipalité, le Conseil d’Orientation de novembre 2019 présentera un 
budget en adéquation avec ce souhait et il faudra la promesse formelle d’obtenir la subvention demandée. C’est aussi 
la raison d’être du Conseil d’Orientation. 
 
Il n’est pas possible d’organiser une fête de la bière et de connaître le budget deux semaines avant.  
Et une « mini fête de la bière » ne serait pas une solution, c’est un événement municipal, avec participation des 
Arcisiens et en présence des amis de Mücheln. 
 
En raison des élections municipales et si la municipalité souhaite une véritable fête de la bière, celle-ci pourrait avoir 
lieu en automne, les 9, 10, 11 ou 16, 17, 18 octobre 2020 par exemple.  
Les dates de vacances scolaires 2020-2021 ne sont pas encore publiées. Il faudrait aussi voir avec Mücheln. Il faudrait 
que la date soit fixée avant le Conseil d’Orientation de novembre 2019, de manière à pouvoir présenter un budget sur 
des devis concrets. 
 
Une déplacement non officiel à Mücheln pourra avoir lieu en 2020. La date sera à déterminer, en fonction de la date de 
venue des allemands à Bois d’Arcy. 
 

11. Questions diverses. 
 

1. Une question du Comité à la municipalité.  
 
Les cours d’allemand ont lieu à la maison des associations. 
« Dans les salles de la maison des associations, est-il prévu autre chose que les barres de bois fixes, contre les 
rayonnements du soleil et la chaleur associée ? » Il n’est même pas possible d’ouvrir les fenêtres existantes, la poutre 
maîtresse, en haut, juste devant les fenêtres, en empêche l’ouverture. 
Daniel Cherreau répond qu’une étude solaire a été faite, que l’espace entre les barres de bois a été étudié. La solution 
de climatisation portable ou de stores n’est pas possible, faute de budget.  
L’unique solution est le changement de salle, au nord, pour les cours. 
 

2. Information sur les élections à Mücheln. 
 
Les élections européennes ont eu lieu le 26 mai 2019. Mücheln a voté pour les députés européens, mais aussi pour 
élire les membres du conseil municipal. Le conseil est composé de 20 sièges, plus le maire. 
Le nouveau conseil se constitue de 4 sièges pour la CDU, 3 sièges pour « la Vallée de la Geisel en mouvement »,  
3 sièges pour l’AfD, (Alternative pour l’Allemagne), 3 sièges pour les Electeurs libres, 2 sièges pour les Libéraux,  
2 sièges pour les Socialistes, 2 sièges « Pour Mücheln », 1 siège pour die Linke, soit 8 fractions. 
L’AfD et die Linke font leur entrée au conseil. 
 
Parmi les conseillers qui se représentaient, 11 ont été réélus. Il y a 8 nouveaux conseillers, un siège (AfD) n’a pas été 
pourvu. 
 
L’élection du maire avait eu lieu le 2 septembre 2018. Andreas Marggraf avait été réélu avec 57,6% des voix. 
 
Le député européen allemand, Sven Schulze, rencontré à Strasbourg, a été réélu pour la Sachsen-Anhalt. 
Le député européen français, Alain Lamassoure, rencontré à Strasbourg, ne s’est pas représenté. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est close à 22 heures.  
            Marie Régnier 
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Compte Rendu du Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 

                                       Mercredi 13 Mars 2019, à 20h30, Maison des associations, Salle 8 
 
 
 

Membres présents 

Daniel Cherreau  Nicole Richelmi   Maryline Rolland  Françoise Guillet 
Geneviève Mairré (JA)  Christiane Doisneau (BAAL) Serge Douhet (COBA)  Charles Bleuse  
Gérard Bonnevalle   Jean-Claude Couchenet  Renaud Denhez              Nadine Mirochnikoff 
Marie Régnier   Jacques Rebière 
 
 
Membres excusés avec pouvoir    Membres invités  
Philippe Benassaya     Ludovic Pesamosca (Sapeurs Pompiers) 
Nathalie Le Rousseau     Sébastien Latouche (Amicale Sapeurs-Pompiers) 
Gérard Limeuil (Ateliers Arcisiens)     
Patricia Valentin (Karaté)        
   
 

12. Approbation du compe rendu du CA du  10 octobre 2018. 
 

Chaque participant a reçu le compte rendu du CA du 10 octobre 2018. Aucune remarque n’est faite.  
Le compte rendu du CA est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Rapport annuel 2018 de Mücheln 
 
A la date de l’Assemblée Générale 2019, le rapport annuel 2018 de Mücheln n’était pas rédigé. C’est maintenant 
chose faite. L’article évoque l’ouragan « Friederike » de janvier 2018, l’incendie du club de jeunes en février, le 
séminaire dans le cadre « Rêves de jardins – Jardins historiques en Sachsen-Anhalt » en octobre, qui a réuni 80 
participants de toute l’Allemagne et le développement positif de la Marina.  
Puis l’article relate les journées germano-franco-slovaques dans les jardins d’enfants de Mücheln, les rencontres de 
citoyens à Bois d’Arcy et à Mücheln, le déplacement commun à Strasbourg, les expositions d’artistes, le stage d’un 
Arcisien à Mücheln et la venue de Müchelnois à Bois d’Arcy lors du Marché de Noël. 
 
L’article est consultable sur le site de la ville  
http://www.boisdarcy.fr/iso_album/2018_bericht-mue_fr.pdf 
et sur le site du CJBA 
http://cjba.free.fr/pdf/2018_Jahresbericht-Mue.pdf 
 

3. Reprise de contact entre Sapeurs-Pompiers de Bois d’Arcy et de Mücheln. 
 
Le 23 février 2019, le CJBA a reçu un mail de Ludovic Pesamosca, Sapeur-Pompier de Bois d’Arcy. Il exprimait le 
souhait de renouer les liens avec les Sapeurs-Pompiers de Mücheln. Et les Sapeurs-Pompiers souhaitaient inviter les 
Pompiers de Mücheln à l’occasion des 80 ans du Centre de Secours de Bois d’Arcy en octobre 2019.  
Contact a été pris avec les pompiers de Mücheln et de St Micheln, par l’intermédiaire de Andreas Hannig, pompier à St 
Micheln. La réponse de St Micheln a été positive.  
Ludovic Pesamosca et Sébastien Latouche de l’Amicale des Sapeurs Pompiers expliquent que la fête est prévue les 4, 
5, 6 octobre. Le vendredi 4 serait consacré à la visite du Centre de Secours, sur Versailles et éventuellement d’autres 
Centres de Secours. Les 80 ans seraient fêtés le samedi 5, le programme est en cours d’élaboration.  



L’hébergement serait en partie au Park & Suites, en partie au Centre de Secours; l’hébergement en famille n’a pas été 
retenu, peu de pompiers habitant directement sur Bois d’Arcy.  
L’invitation concernerait six personnes au maximum et les pompiers seraient autonomes pour les transports. Mais le 
Comité serait sollicité pour les échanges, aucun pompier ne maîtrisant la langue allemande. Tous ces éléments vont 
être transmis à St Micheln pour la suite des échanges et l’élaboration de la rencontre. 
Le Comité se réjouit de la reprise des échanges entre les deux casernes. 
 
Les deux Sapeurs Pompiers quittent la séance. 
 
 

4. Salon des Ateliers Arcisiens, participation d’artistes de Mücheln, juin 2019 (sous réserve). 
 
Le vernissage du salon des Ateliers Arcisiens aura lieu le vendredi 14 juin 2019 à 20h. Le salon sera ouvert au public 
du 15 juin au 23 juin. Des Müchelnois venant à Bois d’Arcy en avril, ils pourront peut-être amener des oeuvres de 
Mücheln pour ce 37

ème
 Salon des Ateliers Arcisiens. 

 
 

5. Soirée du CJBA le vendredi 14 Juin 20 
 

La soirée de fin d’année a été fixée au vendredi 14 juin 2019. Cette date coïncide avec le vernissage du Salon des 
Ateliers Arcisiens. Une discussion commence sur un possible changement de date pour la soirée du Comité. Mais 
entre l’Ascension, la Pentecôte, la fête de la musique, aucune date ne paraît convenir. Il est décidé de maintenir la 
date du 14 juin, salle Maurice Chevalier, Espace Baragué. La soirée du CJBA débutera un peu plus tard, vers 20h45, 
pour permettre à certains adhérents d’être présents au début du vernissage des Ateliers. 
 
 

6. Déplacement arcisien à Mücheln les 27, 28, 29 septembre 2019. 
 
Une réservation pour 40 participants a été faite auprès de la Deutsche Bahn. La ville de Quedlinburg dans le Harz est 
toujours au programme du samedi. Pas d’autre information sur le programme pour le moment.  
 
 

7. Election du bureau, suite à l’Assemblée Générale 2019. 
 
L’Assemblée Générale a eu lieu le 6 février 2019. Conformément à l’article 9 des statuts du CJBA, le Conseil 
d’Administration qui suit l’Assemblée Générale doit procéder à l’élection du bureau. 
Les membres du bureau sont élus « pour la période qui va d’une Assemblée Générale ordinaire à une autre 
Assemblée Générale ordinaire. Les membres sortants sont rééligibles » (Article 9 des statuts). 
 
Christiane Doisneau ne se représente pas pour des raisons personnelles. Elle demeure membre du Conseil 
d’Administration et représente toujours BAAL. Le Comité remercie Christiane Doisneau pour sa participation au sein du 
bureau depuis 2015. 
 
Marie Régnier se représente au poste de présidente, Nadine Mirochnikoff au poste de vice-présidente. 
Gérard Bonnevalle se représente au poste de trésorier et Renaud Denhez se présente au poste de trésorier adjoint 
Charles Bleuse se représente au poste de secrétaire 
Jacques Rebière pose sa candidature au poste de secrétaire adjoint. 
 

Ces candidatures ayant obtenu l’unanimité, le nouveau bureau est élu par le Conseil d’Administration. 
 
 

8. Montant de la cotisation au CJBA 
  
Suite à des remarques exprimées lors de l’AG, une discussion commence sur le montant de la cotisation, certains 
estimant que la différence entre le tarif individuel et le tarif famille n’est pas assez grand.  
Le bureau est d’avis qu’il ne faut pas grever les familles, qui sont déjà beaucoup sollicitées. 
La question d’un tarif / enfant est aussi soulevée, mais il y a en fait peu de familles avec enfants et, en outre, les 
enfants n’ont pas vraiment une activité qui leur est dédiée comme dans une association sportive. 
 
Différentes propositions sont faites : 20 et 25 comme actuellement, 20 et 30, 22 et 33, 25 et 30, 25 et 35 avec 5 € par 
enfant. La cotisation "association" reste identique à la cotisation individuelle. 
Il s’ensuit une discussion.  
Finalement, une majorité se dégage pour l’option 22/33 qui sera proposée à l’Assemblée Générale 2019 en février 
2020 pour une application à partir de septembre 2020. 
 
 
 . 



9. Composition du CA : maintien de la Commission Evénementiel/Culture/Vie Associative ? 
 
La question est posée, question qui nécessiterait une modification des statuts du CJBA.  
Le Conseil d’Administration est composé de 19 membres : 6 membres de droit, 5 personnes morales, 5 personnes 
physiques et 3 membres de la Commission Evénementiel/Culture/Vie Associative.  
Cette commission est actuellement composée de 6 élus et de 8 membres consultatifs, ces membres étant choisis par 
le maire. Parmi les 8 membres consultatifs, 3 sont appelés à siéger au CA du CJBA (statuts du CJBA). Le souci est 
que peu de personnes parmi les membres consultatifs se portent volontaires pour siéger au CA du CJBA et que bien 
souvent, un ou deux postes sont vacants. 
Une solution serait de former 3 groupes de 6 personnes, soit un CA de 18 personnes au lieu de 19 actuellement. 
Ou 6 membres de droit, 7 personnes physiques, 6 personnes morales, donc un CA de 19 personnes. 
 
Après discussion et pour éviter les démarches administratives auprès de la préfecture, il est décidé de conserver la 
composition actuelle du CA. 
 
Cependant, les 3 membres de la Commission Evénementiel/Culture/Vie Associative sont nommés par le maire. Les 
élections municipales auront lieu en mars 2020 et donc, les membres de cette commission seront à nouveau nommés, 
après avoir posé leur candidature. 
 
L’Assemblée Générale annuelle aura lieu début février 2020. Mais une nouvelle Assemblée Générale sera nécessaire 
après les élections municipales 2020, afin que 3 personnes de cette commission puissent entrer au Conseil 
d’Administration. Cette AG permettra également de renouveler les 6 membres de droit, siégeant au CA. 
Après  l’AG de février 2020, les membres consultatifs continueront de siéger en attendant l’AG d’après les élections de 
mars 2020 et la nomination des membres consultatifs. 
 
 

10. Questions diverses  
 

Aucune question n’est parvenue et n’est posée en séance. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h15. 
                       
 

 Marie Régnier 
 
Information ultérieure au CA. 
 
Jeudi 14 mars, Jacques Rebière a informé, que pour des raisons personnelles, il ne souhaitait pas être membre du 
bureau. Le poste de secrétaire adjoint est donc vacant.  
Le point de la composition du bureau sera à l’ordre du jour du prochain CA. 
 
 
Le prochain Conseil d’Administration est prévu le mercredi 5 juin 2019, 20h30. 

 


